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1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (l-11) 
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1 

Bénél',cc att, ,buè llll pcn.c li ansrè'.cc~. ( 111) 
~ g - ---
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V) 
Prnduils r,nancic,s de p,uticipations (5) 

-- ----r,< 
WJ 1'1ocluits des ,an,cs valeu,s mobilières el c,éanccs clc l'c,ct,l 1111111obilisè (5) 
v --- --- --- -- - -z 
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~ Dotalions t'irnrncîë1cs aux amortissements et p1ovisions* °' u.. - --
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2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 - Il+ Ill - IV+ V - VI) 

- 1 Néant lJ • --, 
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Total 
----- - -

FC -- -
FF - ---
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FL 30 005 370 26 602 264 
--- - -

F~I 
- 1-

FN 
-- -
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---
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-- ---
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- -- --
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--
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-
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-- --- -
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-
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- -
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- - --
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-- ---
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-· - --- --
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- ---

(:1, 
--- ---
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--- --
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' i- -- -

GO 
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~ --
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Chaiges C:\Ll'fllll'lllll'llt:s .sui opë1atîons en c.ipilal * 
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--
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---
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5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) 
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(61cr _ ___ ______ _ __ 
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(9) Dont transre11s de L'ha1ges 

( 10) Dont colIsa111111s l'c.,~onnelks de' 1 cxploit,1111 ( 13) 

--+-D_o_nt_1_1,on1a111 ,k, cu1Isa1rnns sociales ubl;,ll:ircs hois CSCi-CRDS B 
(11) D0111 reJev,111cc's pou, rnncessions Je b1cvc1s, de licences (p1odu11sJ 

IG 

IIP 
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1.1 

IK 

IIX 

ne 

,\1 

12 

A3 

487 653 529 008 
- ---------+---

30 473 657 26 929 049 ,_ ___ _ --
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-

---
74 451 ,_ ________ _ 
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Dont c,,,!Silcnm~ 1Ttëui1~ivcs aux nouveaux -, \8 
I 

nlan.< d cnnr~I\C 1Cl1m1c 

(7) Détail des p1odu1I~ ... :1 i.:ln11gcs c:-.:cq11ioi111~ls l"!.,c1C:-1C'c-N 
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1
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Electrlclté Travaux Techniques 

ETT (ENTREPRISE TRAVAUX TECHNIQUES) 
S.A.S AU CAPITAL DE 1 060 000 € 

PARC TERTIAIRE ICADE -15, RUE DU JURA 
94150 RUNGIS 

RCS CRETEIL 622 033 819 

ANNEXE 

Annexe au bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2022, dont le total du bilan est de 16 951 590 Euros, le 
total des produits d'exploitation est de 30 353 729 Euros et dégageant un bénéfice de 1 327 037 Euros. 

L'exercice social a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
Les notes et tableaux présentes ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 sont établis conformément aux dispositions 
du Code de Commerce et du Plan Comptable Général telles que décrites dans le règlement ANC n"2018-
07 du 10 décembre 2018, modifiant le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan Comptable 
Général, et des pratiques comptables généralement admises en France. 

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 
coûts historiques. 

La présentation des comptes annuels est conforme aux dispositions de la loi du 30 avril 1983 et du décret 
pris pour son application. 

La méthode d'évaluation des chantiers encours prend en compte principalement l'avancement résultant 
des situations méritées à la date de clôture. Le taux d'avancement correspond au rapport entre le coût 
des travaux exécutés au 31 décembre 2022 et le coût total prévisionnel des coûts d'exécution des 
contrats. En cas de différence entre les travaux effectués et les situations méritées, des écritures 
d'inventaire prennent en compte ces différences en factures à établir ou en produits constatés d'avance. 
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CONTRATS A LONG TERME 

Le chiffre d'affaires et le résultat des contrats à long terme sont calculés selon la méthode de l'avancement 
des travaux. 
Pour les principales affaires, dès que les prévisions à terminaison sont suffisamment fiables, le 
pourcentage d'avancement à la clôture de l'exercice est déterminé par le coût complet des travaux et 
approvisionnements réalisés rapporté au coût complet total estimé du contrat. 
Les frais généraux et financiers ne sont pas comptablement rapportés aux affaires, mais considérés 
comme des charges de la période. Dans l'estimation du résultat à terminaison des affaires, il peut être 
tenu compte d'une quote-part d'aléas positifs, notamment de facturations complémentaires ou de 
réclamations dont l'encaissement est raisonnablement probable. 
Les affaires qui paraissent devoir dégager une perte à terminaison font l'objet d'une provision dès que la 
perte est connue. 
Lorsque les situations émises excédent les produits résultant de l'application de la méthode de 
l'avancement, il en résulte un produit constaté d'avance et dans le cas inverse une facture à établir. 

2. FAITS SIGNIFICATIFS 

Néant 

3. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Néant 

4. NOTE SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT 

4.1 CAPITAL SOCIAL 

C,11ëgouc1 cfo p,.,,u ou t1on-ID1e d'11ctfon~ li&#IMIW1Jrttfttt!tlt:T 
Actions 53 000 **''' 53 000 20,00 € 

--.-em@rtl}Si!l1E&hili&fri◄-
Capital social 

Prime d"émission 

Réserve Légale 

Autres réserves 

RAN 

1060 000 € 1 060 000 € 
€ 

106 000 € 
1000000€ 

4 838 € 7756€ 
Résultat de l'exercice 1 507 756 € ( 1507 756) € 

Autres l!)léments de capitaux Propres € 

Tot.il l&J:Li4ii ili❖l❖Md 
La société a versé un dividende de 1 500 000 € en 2022. 

4.2 ETAT DES PROVISIONS 

a. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Perte à terminaison 

Litiges 

Total 

1 

Ouverture 

88 369 € 

100 000 € 

188 369 € 

b. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE L'ACTIF 

Ouverture 

Clients douteux 94 260 € 
Total 94 260 € 

Dotation 

180 385 € 

- € 

180 385 € 

Dotation 

621€ 

621€ 

1 327 037 € 

10,tiili 

Reprise 

( 88 369) € 

( 100 000) € 

( 188 369) € 

Reprise 

( 7 995) € 
( 7 995) € 

€ 

106 000 € 

1 000 000 € 
12 594 € 

1327 037 € 
{ 

ii•b&fü 

Clôture 

180 385 € 

- € 

180 385 € 

Clôture 

86 886€ 

86 886 € 
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4.3 ETAT DE L'ACTIF IMMOBILISE 

Ouverture Dotation 

Autres Immobilisations incorporelles 53 012 € 16155 € 
Installations Générales 194 622 € 24 714 € 
AAI 220 570 € 83 297 € 
Matériel de Transport 79 451 € - € ( 9 900) € 
Matériel de Bureau et mobilier informatique 324 015 € 105 727 € 
Immobilisations financières 81996 € 11370 € ( 4 000) € 

Total 953 666 € 241 264 € ( 13 900} € 

4.4 ETAT DES AMORTISSEMENTS 

Ouverture Dotation Reprise 

Autres Immobilisations incorporelles 49 417 € 6099€ 
Installations Générales 164 208 € 24 980 € 
AAI 152 253 € 17160€ 
Matériel de Transport 60 224 € 771 € 
Matériel de Bureau et mobilier informatique 270 252 € 37 442 € 

Total 696 356 € 86 453 € 

4.5 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition ou de production. 

Les amortissements des logiciels sont calculés sur 1 année. 

4.6 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Clôture 

69167 € 
219 337 € 
303 868 € 

69 551 € 
429 742 € 

89 366 € 
1181 032 € 

Clôture 

55 516 € 
189 189 € 
169 413 € 
60 995 € 

307 694€ 

782 810 € 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens 
dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à 
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon les modes linéaire et dégressif en fonction de 
la durée de vie prévue. 

- matériels industriels 
- agencements 
- matériel de transport 
- matériels de bureau 
- mobiliers 

4.7 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

3 à 5 ans 
2 à 8 ans 
4 ans 
3 ans 
8 ans 

Le poste dépôts et cautionnements versées comprend principalement 67 538€ de caution relative aux 
baux des locaux de Rungis. 

4.8 STOCKS 

La société ne possède pas de stock. 
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4.9 CREANCES ET DETTES 

Les créances et dettes ont été évaluées à leur valeur nominale et sont à échéance à un an. 

Les créances ont été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu selon un pourcentage lié au risque de non­
recouvrement. 

4.10 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

Il n'y a plus de valeurs mobilières de placements à la clôture des comptes de 2022. 

4.11 DETAIL DES CHARGES A PAYER ET PRODUITS A RECEVOIR 

2022 

Actif 

Facture à Etablir 5 070 376 € 

TOTAL 5 070 376 € 

Passif 

Dettes fiscales et Sociales 

Factures Non Parvenues 

867 584 € 

48 980 € 

TOTAL 916 564 € 

4.12DETAIL DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

2022 

Actif 

Charges Constatées d'Avance 137 478 € 

TOTAL 137478€ 

Passif 

Produits Constatés d'Avance 2 727 453 € 
TOT AL 2 727 453 € 
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5 OBSERVATIONS 

5.1 MONTANT DES ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS CREDIT BAIL 

BNP Paribas 

CIC 

CEGC 

2022 

8044€ 

1682 987 € 

2 429 000 € 

TOTAL 4 120 031 € 

5.2 MONTANT DES ENGAGEMENTS EN MATIERE DE RETRAITE 

Le montant des engagements en matière de retraite n'est pas significatif. Néanmoins, une étude 
actuarielle de 2020 a calculé le passif social à fin 2021 à un montant de 496 649€ et à des indemnités de 
fin de carrière à verser selon les hypothèses ci-dessous d'un 2 339 767€ : 

• Cadres concernés 
• Âge de Départ en retraite : 65 ans 
• Durée de cotisation : 44 ans 
• Turnover : 0.00% 
• Table de mortalité : Néant 
• Taux de croissance des salaires:+ 2.3% / an 

Aucune actualisation sur 2022 n'a été effectuée. Néanmoins, la hausse constatée des taux d'actualisation fait baisser 
mécaniquement les engagements en matière de retraite. 

5.3 CONTRATS DE CREDIT BAIL 

Néant 

5.4 VENTILATION DU MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

La société a réalisé un chiffre d'affaires en France pour 30 005 370 euros et aucun chiffre d'affaires à 
l'exportation. 

5.5 INFORMATIONS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES 

L'ensemble des transactions conclues avec des parties liées l'ont été à des conditions normales de marché. 

5.6 HONORAIRES 

li a été provisionné 19 300€ d'honoraires au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont définies par 
les normes d'exercice professionnel mentionnées au Il de l'article L. 822-11. 

5 
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5.7 VENTILATION DE L'EFFECTIF MOYEN 

Cadres 

ETAM 

Ouvriers 

5.8 INTEGRATION FISCALE 

2022 

30 

36 

48 

La société E.T.T. SAS est intégrée fiscalement par la société SYLPA HOLDING 

5.9 CONSOLIDATION 

La société E.T.T. SAS est intégrée globalement dans les comptes consolidés de la société SYLPA HOLDING 
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l,,1rnul,111.:,,bl1i.:J\,•11.:(1111._1o.:5;t\ 
d11 l ,,de, !è.:fl,·1,il d.:~ 1111pL,1,1 

BILAN - ACTIF OGFil' N° ~IJ:'-0 2023 

Désignation de l'entreprise: SAS ELECTRICITE TRAVAUX TECHNIQUES Du1éc de l'cxc,cicc cxr1iméc en nombre Lie 11:,,:- L__J 

Adresse ùe 1 'entreprise 0015 rue du ,lura 94 623 RUNGIS CECEi'. Dmèc de l'e:-,:e1cice p1èccd,:i;· ? 

[ 91 1 :--,.,' 
. 

Numéro SIRET* 6 2 2 0 3 3 8 1 9 0 0 0 3 

r:..xcrc:icL' N clos lt:. J 

1 31122022 1 I 311 1 1 - -

-1 81ul 1\111011issc1nc111s p1 O\ is1ons Ne! ,. 
1 l J 

--- ---- ~ --- --
Capital souscrit 11011 appelé (1) ,\_.\ 

- - -- - - ~- - -~ -,--- -
ifl !'rais d"établissement • \B AC ...J 
...J 
w -- - - --- -- - _,_ - -
2 Frais de développement• ex 1co 
"' --- -- --0 
L, Concessions, b,evets et cl1oits similai,es AF 69 167 ,\G 55 516 13 650 3 594 ~ 

z -- --
0 Fonds commercial ( 1) Ali Al 
~ - ·- ~--
:J Autres immobilisations incorporelles A.J :\l{ ai 
0 

/\vanœs et ~COlllJJlCS sur l1nmobil1s.;:--
-- - - -- --

~ 
AL ,\1\1 ~ lions 111corporcllc~ -

ifl Terrains ,.\fi, ,\0 
...J 

.fu 
...J - -- - --- --w 

U} "' Constrnctions Al' AQ 2 ::; 
"' --in 0 1 nstallation~ le hniqu~~. 111n1éricl et 

0 u 
ouIillny.: imh1s1ri~ls AR 219 336 .\S 189 189 30 146 30 413 

;:; ~ -- --- --
~ r= Aulles immobilisations corporelles AT 803 162 Ali 538 104 265 058 141 307 
LL ;:ï - - --- -- --i= :J u ai Immobilisations en cours 1\V ,, w 
<( 0 

~ - - --
A van ces et acomptes AX ,\Y - ---
Participations évaluées sclo11 "' CS CT :2 la méthode de mise en équiw,lencc 

ffi -- - --~ 
ü Autres participations CL! CV z 
< -- - -z 

Créances rattachées à des participations RR BC G: 
<n z --- - - -
0 

Autres tilres immobilisés BD 992 BF. 992 992 ~ - --- - --- - ---
:J 

P1êts BF 5 000 HG 5 000 ai 
0 -- ---;;, 
~ Aul1es immobilisations financières* Till 83 374 BI 83 374 81 004 

TOTAi. (Il) H.J 1 181 032 BK 782 810 398 221 257 311 

Matières prc111iè1•cs, approvisionnements RL 111\I 
---- - ,_ 

. F11 cours de production de biens Bi', no 
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Société par Actions Simplifiées au capital de 1 060 000 Euros 
Siège social : Rungis (94623) Cedex – Parc Tertiaire Icade – 15 rue du Jura – BP 40511 

622 033 819 RCS Créteil 
 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS ORDINAIRES ANNUELLES 

DE L’ASSOCIÉE UNIQUE 
30 JUIN 2023 

 
 
L’an 2023, 
Le 30 juin, 
À 14 Heures, 
 
Au siège social de la Société SYLPA Holding, sis à Rungis (94150) - Parc Icade - 15 rue du Jura. 
 
La société SYLPA Holding, Société par Actions Simplifiée au capital de 2 897 043 Euros, dont le 
siège social est situé : Parc Icade, 15 rue du Jura, 94150 Rungis, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 878 884 626 RCS Créteil, représentée aux présentes par 
son Président, la Société H3F. 
 
Propriétaire de la totalité des 53 000 actions de 20 Euros chacune de la Société par Actions 
Simplifiée Électricité Travaux Techniques - ETT. 
 
Associée unique et Présidente de ladite société. 
 
Monsieur Pascal Fournet-Fayard, préside la séance en sa qualité de représentant légal de la Société 
H3F, Présidente de la société SYLPA Holding. 
 
Monsieur Olivier Godefroy assiste également à la réunion, en sa qualité de Directeur Général de la 
société. 
 
Monsieur Alain Faure, Commissaire aux Comptes de la Société, régulièrement convoqué, n’assiste 
pas à la réunion. 
 
L’Associée unique : 
 
I - A préalablement exposé ce qui suit : 
 
En sa qualité de Présidente et Associée unique de la Société, la société SYLPA Holding, représentée 
par Monsieur Pascal Fournet-Fayard, a établi et arrêté les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2022 et a également établi le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que le rapport spécial sur les conventions visées à l’article L. 227- 10 du Code de Commerce. 
 
Ces documents ont été tenus, au siège social, à la disposition du Commissaire aux Comptes. 
 
Monsieur Pascal Fournet-Fayard. représentant la société SYLPA Holding, associée unique, a pris 
connaissance du rapport du Commissaire aux Comptes. 
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Il indique en outre que les documents et renseignements prévu par la loi et les règlements ont été 
communiqués dans les délais aux membres du Comité d’Entreprise. 
 
À la suite de cette communication, le Comité d’Entreprise n’a présenté aucune observation.  
 
II - A pris les décisions suivantes : 
 
§ Rapport de gestion du Président, 
§ Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
§ Rapport spécial du Président sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de 

commerce, 
§ Approbation des comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2022, 
§ Approbation des charges non déductibles fiscalement, 
§ Affectation du résultat de l’exercice, 
§ Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2022 et quitus au Président 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du 
rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de 
l'exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l'Assemblée donne à son Président quitus de l'exécution de son mandat pour 
l'exercice écoulé. 
 
L'Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, 
qu'au cours de l'exercice écoulé, 5 836 Euros au titre des dépenses ou charges non déductibles 
fiscalement visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
Affectation du résultat de l'exercice 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 de la 
manière suivante : 
 

Bénéfice de l'exercice  ..........................................  1 327 037 Euros 
Report à nouveau antérieur ……………………..             12 594 Euros 
  -------------------- 
Pour former un bénéfice distribuable de  ..............  1 339 631 Euros 
 
A titre de dividendes aux associés  .......................  1 300 000 Euros 
Soit 24,53 Euros par action 
  ------------------- 
Le solde  ................................................................  39 631 Euros 

 
Affecté au compte « Report à nouveau » qui s’élèverait ainsi à 39 631 Euros. 
 
Le paiement des dividendes sera effectué à compter de ce jour. 
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Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2021 
non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève 
à 1 300 000 Euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Les dividendes sont versés à une société soumise à l’IS et sont déductibles fiscalement sous 
déduction d’une quote-part de frais et charges de 1% 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 
Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président sur les 
conventions visées par l'article L. 227-10 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, prend 
acte qu'aucune convention de cette nature n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé, mais rappelle 
les conventions antérieures qui se poursuivent actuellement : 
 
Conventions antérieures autorisées poursuivies pendant l'exercice 
 
- Convention par laquelle la société ETT est fiscalement intégrée à la société SYLPA Holding en 

remplacement de la société SYLPA Groupe. 
 
- Convention de prestations d’animation et de conseil, d’assistance et de services, ayant pour objet 

de définir les modalités et la rémunération de l'intervention de la société SYLPA Holding au sein 
de la société E.T.T. 

 
Au titre de l’exercice écoulé, le montant des prestations facturées à la société par la société 
SYLPA Holding s’est élevé à la somme hors taxes de 576 000 Euros. 

 
- Convention de trésorerie, stipulant que toutes les avances effectuées entre elles porteront intérêt 

dans la limite du taux fiscalement déductible. 
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION 
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait 
du procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption 
des résolutions qui précèdent. 
 

*   *   * 
 

De tout ce que dessus, l’Associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 
______________________________ 
L’Associée unique 
Pour la société SYLPA Holding 
M. Pascal Fournet-Fayard 

31/12/2019 1 190 000 €               22,45 €                      -  €                         
31/12/2020 1 160 000 €               21,89 €                      -  €                         
31/12/2021 1 500 000 €               28,30 €                      -  €                         

Exercice clos le 
Montant total des 

dividendes distribués
Montant par titre des 
dividendes distribués

Dividendes éligibles à 
l'abattement de 40%
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ALAIN FAURE 

E. S. C P, 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

COMPAGNIE DE PARIS 

20, BOULEVARD MALESHERBES 

75008 PARIS 

TEL.0142653744 

FAX 01 42 65 89 78 

afau1 c@cabinetsabal ier,com 

Si,et: 391 221 0660015 

ELECTRICITE - TRA VAUX-TECHNIQUES - E.T.T. SAS 
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1.060.000 € 

15 rue du Jura 
Parc Tertiaire SILIC - BP 40511 

94623 RUNGIS 
RCS CRETEIL 622 033 819 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Al' Associé unique, 

Opinion 

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué 
l'audit des comptes annuels de la société ELECTRICITE - TRA VAUX - TECHNIQUES -
E.T.T. SAS relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu'ils sont joints au présent 
rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
J'estime que les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon 
op1mon. 

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels» du 
présent rapport. 

Indépendance 

J'ai réalisé ma rmss1on d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui me sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d'émission de mon rapport, et 
notamment je n'ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
Commissaire aux comptes. 



ETTSAS Exercice clos le 31/12/2022 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à 
la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes 
auxquelles j'ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes et notamment pour ce qui concerne la 
prise en compte des contrats à long terme selon la méthode de l'avancement mentionnée dans la 
note 1 de l'annexe sur les règles et méthodes comptables. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
mon opinion exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément. 

Vérifications du rapport de gestion et des autres documents adressés à l' Associé 

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé. 

J'atteste de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement des comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un 
audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

2 



ETTSAS Exercice clos le 31/12/2022 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, ma mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. 

En outre: 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une 
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 
en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier. 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

Fait à Paris, le 21 juin 2023 

Alain FAURE 

...---c:::::::::::=====-~ ~-~ 
Comrni~ 

Compagnie de Paris 
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U} "' Constrnctions Al' AQ 2 ::; 
"' --in 0 1 nstallation~ le hniqu~~. 111n1éricl et 

0 u 
ouIillny.: imh1s1ri~ls AR 219 336 .\S 189 189 30 146 30 413 

;:; ~ -- --- --
~ r= Aulles immobilisations corporelles AT 803 162 Ali 538 104 265 058 141 307 
LL ;:ï - - --- -- --i= :J u ai Immobilisations en cours 1\V ,, w 
<( 0 

~ - - --
A van ces et acomptes AX ,\Y - ---
Participations évaluées sclo11 "' CS CT :2 la méthode de mise en équiw,lencc 

ffi -- - --~ 
ü Autres participations CL! CV z 
< -- - -z 

Créances rattachées à des participations RR BC G: 
<n z --- - - -
0 

Autres tilres immobilisés BD 992 BF. 992 992 ~ - --- - --- - ---
:J 

P1êts BF 5 000 HG 5 000 ai 
0 -- ---;;, 
~ Aul1es immobilisations financières* Till 83 374 BI 83 374 81 004 

TOTAi. (Il) H.J 1 181 032 BK 782 810 398 221 257 311 

Matières prc111iè1•cs, approvisionnements RL 111\I 
---- - ,_ 

. F11 cours de production de biens Bi', no 
"' - - -----
" En cours ùe production de services BI' BQ '-' 
0 
t; --- ---- --- --

Produits intcnnédiaircs et tïnis BR BS 
f-- -1 ----~ 7: 
<( Marchandises In Rlf __, 
:ci - --

1 
.. 

u 
Avances et acomptes vc1 sés su, commandes Il\' 110 736 IIW 110 736 e: 

u -- --- --
LL 

Clients el comptes ,attachés (3)* HX 11 976 925 BY 86 886 1 11 890 039 9 324 654 - "' f-- w 
u c; -

1 
-- -

<( z 
-< /lucres créances (3) BZ 1 336 151 C.\ 1336151 2 657 607 -~ 
C: -- - -- -

Capital souscrit et appelè, 11011 versé ('B cc - ---- •· 

"' 
Vakurs mnbil1crcs de placement 

I CD CE "' (dont act1011s p1oprcs: .......... , .. ...... -·· l..'.2 - - >--::, ~ - - --
c Disponibil itès CF 3 078 962 CG 1 3 078 962 4 929 971 . 

Charges constatées d'avance (3)* CIi 137 478 Cl ' 
137 4 78 99 205 

0 
TOTAL (Ill) Cl 16 640 254 Cl< 86 886 1 16 553 368 17 011 439 

~-~ 
Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) '\\' _I g-3 - -- -- ----

é.~' 1 P1imts dl' 1cmbomscmcnl tics ohlig;nions ( \') n, 
~ 

l.:Ct.lllS J~ COl1VCISl01l acllr* (VI) (N 

1 TOTAL GÉNl~R1\ L (1 i1 VI) CO 17 821 286 L\ 869 696 16 951 590 17268750 

Rt:11\l)IS l l l [')0111 J1oi1 <111 b,1il ' ! ~ J p.111 ;i 11u1111~ d'1111 ;111 des Cl' ('.-) l)î.111 i1 pl11~d 1111 illl l<'I{ 
1 !11Ulhll1il1:-a!l1lll~ fm111~·1l'll'S lll'I!<.:~ 

Clause Je 1 ~sen'~ 
lm11k)l11h 1100~ 1 Stnck, Créarn:es lie p1op1u:1c • 



BILAN - PASSIF avant répa1·titio11 

1",,1111111:.11.: ,,hh,!;n,,,1.: l:uli.,:k .;,,\ 
,lul .. ,I~ r,·u,·111,lc, 1111pl,1q 

Désignation de l'cnllcp,isc _SAS ELECTRI_CITE: _'l'Rl\_V.l\.]L)Ç_ __ '.TECJINIQUES_ 

Capital social ou individuel ( 1 J* (Dont ve,sé: ,__ 1 .. 060,000 __ ) 
1--

P, imcs d'émission, de fusion. d'apport 

1 Ecarts Je réé, alu,111on (2)* (dont écart d'équivalence 

Rés~rvc légale (3 J 

---------' 

Réserves sw1u1a11cs ou con11actucllcs 
Vl 
(.!.! 
o< 
p.. - ---- ---------------- ----------------

1 ~ 

V, 

0 
o< 
p.. 

X 
::i 
<( 
l­e:: 
< u 

v 
C:v, 

2~ 
V, o. 
"0 
~~ 

'5 o. 
<( 

Réserves I églcmcntècs (J y( Dont reserve spéciale des p1ovis1ons BI 
._ _____ pour lluc111a11011 <ks cours 

( 
Dont 1éserve ,elalive à l'achat 

~1 1:: ,_é_sc_"'e_s ____ ....;. d'oe11vres oni;malcs d'artistes vivants* EJ 

Report :i nouveau 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 

Subventions d inYCSlîsscmctH 

Provisions rCgle111cn1ées * 

P1odui1 des émissions de tilles participatifs 

Avances conditîo1111ées 

~ ~ ~ Provisions pour 1·isq_u_es __ _ 
0 e7b/J 

·- Vl ..__ -~ ~-5 Provisions pour charges 
2 ~ ..... 

TOTAL (1) 

TOTAL (Il) 

Ill 

Ill! 

Il( 

1)1) 

IJF 

llF 

Il(; 

1)11 

Ill 

l).J 

Ill, 

llL 

1),\1 

Il~ 

1)() 

l)P 

UQ 

p.. 0"' c,. TOTAL (Ill) lm 

Emprunts obl,gatnires convertibles DS 

/\utres emp,unts ohl1ga1ai1cs Ill 

Empni111s cl dettes aup,ès des c'tablisscmenls de crédit (5) Ill 

'"';;mprunls cl dctl~ lïn~ci~·es divers (Dont emprunts par11c1p:11 1~ ~ ______ _ î, [)\' 

DGFil' N° 2051 2023 

Excrc,ce N 

1 060 000 

106 000 

1 000 000 

12 594 ~ 

1 327 037 
--f--

3 505 632 

180 385 

NCanl ( _J 

1 

' ',, 

ë.xcrcice N - 1 

1 060 000 

106 000 

1 000 000 

4 838 

1 507 756 

3 678 595 

188 369 

l---------+---------1 
180 385 188 369 

f---------+---------1 

19 19 
-

- -Vl w 
!:: 

/\ vnnces el acomp1cs I cçus sui commrmdcs en coL11 s DW 549 996 1 669 175 

w 
Cl Dettes rour111sseurs et comptes rattachés 

--------
Dettes fiscales et sociales 

Dcucs :.,;ur 111111rnb1l1Si.llions cl cnmplcs rnltachCs 
t- --- ----

A ut, es dcues 
_,__ 

Compte: 
,égul P,ocluils constatés cl".tvance (4) 

VJ 

0 

~ 

Eca1 lS lit: i.:onvc, s1011 passi l'l;: 

1. 11) i Fca, t Je 1ccv,ilum1on 111corpo.'...'.:_ au capital 

( 

Résc11·c spèc,ak de rèévaluallnn ( 1959) 

Ecart de I frvaluatinn 11bre 
--

Rèse, vc de I éévaluation ( 1976) 

(2) Dont 

1)\ 

1n 
---

1)/ 

El 

rn 

TOTAL (IV) EC 

( V) Ill 

T OTA L GÉNÉRAL (I à V) ff 

<..t , __ ,___ -------------

Ill 

l(' 

1 D 

IE 

l·T r:t:: (3J Dont 1èsc11e spéciale des plus-values à long 1c1111e * 

(4) Dcllcs cc p1odt11l.s constatés J'uvanct: ù moins d;un i.lll E<; 

()) Dont t.'nncou1s banGuri:s COllli.llllS: L'I snlJcs c1êJneu1s dè b;mques et CCP 

-- --- --
4 470 910 

-- 1--

4 026 097 
--

-- 1 

1 491 095 
-

2 727 453 

13 265 573 
1-----------

1-----------
16 951 590 

-

--T-
12715576, 

19 

3 970 969 
--

3 569 357 

-
1 141 264 

3 051 000 

13 401 786 

17 268 750 

11 733 004 



'~; j COMPTE 1>1 t{1::SL1LTAT DE L'EXERCICE (En lislt') oc;Fil' N° 2052 2023 

F,,111111l,111LC,,1,11.~.,1,111l-' (.1111d,· :.:; \ 

,iu( .. t1,·gn1,·1,il,I,·, 1mp;,1~1 

-
Dt.'s,gnation ,k l'entreprise :~AS ~~1 EC'l'RICij'JL..TP,AVl, :~CHNIQUES __ -

Exe,cicc N 
._ 

FrallLL 
Expo, t;11ions cl 

liv1.1iso11s inllacommun~utai1es ,- - --- ~---
Venres de marchandises* f,j\ Vil 

--- ----- - -

{ 
biens* FD FF: 

Production vendue ~-- -
z services* FG 30 005 370 FI-I 
0 
r= 

Chiffres ù'affaircs nets* 30 005 370 FI< -< FJ 
t:: ---
0 Production stockée* ...l 
0-

>< Production ,mmobil isèe* 1-ù 
b -- --- ---
V, Subventions d'exµloitation 
~ ---
ëî Rcµrises sur amonisscments et p1·ovisions, lransfcns ,IL-cl1"1 g,·.,• (9) 

,. 
0 
r,< 
0- ÂllllCS produits (1) (11) 

T111:1I tirs proi.luits 1l'exploitation (2) (1) 

Achats de 111archandises (y compris droits de douane)* 
---

Variation cle stock (marchandises)* 
-- -

Achats de matières premières et aut1cs approvisionnc111cnts tv co111p1 is droits de douane)* ,_ -
Variation de stock (matiè,es premiè,es et approvisionncmc111s)* 

z ---
0 J\u11es achats el charges externes (3) (6 bis)* 
i= 
-< 
f- Impôts, taxes el versements assimilés* 
0 --- ---
....J 

Salaires et tra,tements* 0-
>< -1-ù 
b Charges sociales ( 10) 
V) ---
1-ù ?'. 

Sur immobilisations{ 
- dotations aux amo1 lÎSSL·mcnLs* (.J 

V) 9 o,'. 

-< Zf-
:;: 0 <: - dolations aux prov1.s1011s* 

-f-u f-- - - --<l'.Ü 
f- ....J Sur actif circula111 dotations aux p, ovisions* 
X~ -- -- ----w 

b Pour risyues el chargt!s : dotations aux provisions 
- - - -~ --

Aur,es charges ( 12) 

TotHI drs charges tl'cxploitation (-l) (Il) 

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (l-11) 

ê ê 

1 

Bénél',cc att, ,buè llll pcn.c li ansrè'.cc~. ( 111) 
~ g - ---
"u (IV) §-5 Pei te Sllp[]Orlce nu ben cl 1ce t1 anslc1 c'i' 

V) 
Prnduils r,nancic,s de p,uticipations (5) 

-- ----r,< 
WJ 1'1ocluits des ,an,cs valeu,s mobilières el c,éanccs clc l'c,ct,l 1111111obilisè (5) 
v --- --- --- -- - -z 

Autres intérêts et p1L)duits assimilés (5) < 
~ - -- --- --- - --
L:.. 
:..r,, i HcprJS('S Slll 1)10\'ISlt)llS el llélllSrcrts de chaiges 

t:: 
1 

--- -- l)1fll:1~11œs pos,111·1:s de change 
C - - --C 
o,'. l'rodt11ls nets sur cessions de valcws mobil,ères de 1,lacc111cn1 c... 

Total iles prntl11its lin,rncirrs 1 \') 

~ Dotalions t'irnrncîë1cs aux amortissements et p1ovisions* °' u.. - --
0 l11Lè1êts et charges assimilées (6) 3 --
~ Di!l~t~m.:cs nl.?g,:ili\CS de change L:.. 

~\ -
~ Cha1ges neucs sui c~ss10ns Ue valeu1s mobiliërts de pl.H.:cmcnt 

~ 
Total til'S rh:ir~rs lirrnnrirn·s i\'I) :; 

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 - Il+ Ill - IV+ V - VI) 

- 1 Néant lJ • --, 
- bercice (N - 1) 

Total 
----- - -

FC -- -
FF - ---
FI 30 005 370 26 602 264 

FL 30 005 370 26 602 264 
--- - -

F~I 
- 1-

FN 
-- -

FO 40 500 42 787 

FI' 290 553 271 961 

FQ 17 305 17 

FR 30 353 729 26 917 031 

FS 
-- - -- - -

FT 
---

FU 10 302 600 7 895 259 
-- ---

F\' 
- -- --

FW 10 367 657 8 851 268 
--

FX 298 035 298 146 
-

FY 4 248 140 4 293 139 
-- --- -

FZ 2 799 564 2 867 295 
-

G,\ 86 453 77 855 
- -

GII --
GC 621 24 511 

- - --
GD 180 385 188 369 

-- ---
GE ( 286) 7 

GF 28 283 172 24 495 852 

GG 2 070 557 2 421179 

GII 
-· - --- --

GI 

G,I 14 
- ---

(:1, 
--- ---

(;L 2 362 
- -

<; \I 
--- --

{;\ 1 
' i- -- -

GO 

(;p 2 376 

(;Q 

~~~ GR -- ---
es -
(;T 

Cl 559 

( ;\' 1 817 

l;\\ 2 072 374 2 421 179 



.,, 

[/) 

0 
> 
:z: 
~ 
c<'. 

F,utt11tl,111c,,bl1cJh•11c( .,11,.k 

du(_ H\k g~;1~1.1l d,:.< 1111p:,,. ~4;[ O·IPTEDERÉ ULTATDEL'EXER'I r(. )} ..____,, •. SlltfC . DGFil' N° 2053 2023 

Dèsignalion de l
0

L'lllI,, ,;As ELl-'C'J'RICITE TRAV/\lJX '.r:E_Cf:l~lIQUES 

P1oduits C\lL'j 1l 1111111ds sur opêrations de gestion 

Produils C\:l..li~\111:inl·ls sui op~rruions en capittd * 
~ --

Reprises sui 11111\ I,..,IüI1s cl t1ansl'erts de cha1ges 

Tulal tirs produils rxcl'plionnds (7) (Vil) 

IL\ 

llll 

IIC 

IID 

IIE 

IIF 

IIG 

Ch<1rgcs c:--:ci.._·p1;1111ndlcs sur opCri.ltions ùc gestion (G bis) 

Chaiges C:\Ll'fllll'lllll'llt:s .sui opë1atîons en c.ipilal * 

Dotations L'\L·.:11( 11ln11c-l les ziux illll01 lisse111cnts t:l p1 ovisio11s 

Tolal des char~rs c,cq1lionnl'llcs (7) (YIII) 1111 

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) Ill 

(IX) IIJ 

Exercice N 

117 550 

117 550 

58 928 
--

58 928 

58 622 

316 307 

Exercice N - 1 

---

10 117 

1 900 

12 017 

101 486 

356 

101 842 

( 89 825) 

294 589 Participation des sal,111e':, .ill, résultats Je I·en11eprisc 

Impôts sui les bènU,c,·,' 

-- -- ---------+--------- -

TOTAL DES PRODUITS (1 +Ill+,•+ ''Il) 

TOTAL DES CIIARGES (Il+ 1'' +YI+ VIII+ IX+ X) 

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) 

( 1) Dont produns n,·1., paI ticls sui opérations à long tcI me 

(X) Ill< 

11~1 

IIN 

110 

p10Ju11s de locations i111mobiliè1es IIY 
(2) Dont 

r1odu,I, ,r exploitation affé1ents à des exercices antèr icu1s (ù détiiille1 CJu (S) ci-dessous) 

- C1 éd I L-bCJ Il 111obi I ier * 
(3) Dont 

(4) 

(5) 

- CréJ11-lx11I irnrnobd1cr 

Dont charge~ li L'\plo1Latlon affCrcnlt:s ô des exercices anl~I 11:urs (ù ù{l~1ilkr ~Iu (8) ci-J~ssous) 
-

Dont produits u1nc,·rnan1 les cntrqmscs liées - -
(6) Dont in1é1éts rnnccrnanl les cnllcpriscs liées 

î6b1;J Dont dons 1,uts '"" o,g,rnisrnes J inlè1ê1 gè11è1al (a11238 bis Ju C (i 1) 

) 
Donl amorli.s.scm~nls ùcs sousc1iptu1ns dans des PME innovanh~s (~111 ] 17 nctJcs) 

(61cr _ ___ ______ _ __ 

Dont a111ortissc111cnls exceptionnel de 25% des rnns1nIcllnns no,11•ellès (cul 39 quinquics Dl 

(9) Dont transre11s de L'ha1ges 

( 10) Dont colIsa111111s l'c.,~onnelks de' 1 cxploit,1111 ( 13) 

--+-D_o_nt_1_1,on1a111 ,k, cu1Isa1rnns sociales ubl;,ll:ircs hois CSCi-CRDS B 
(11) D0111 reJev,111cc's pou, rnncessions Je b1cvc1s, de licences (p1odu11sJ 

IG 

IIP 

IIQ 

Ill 

1.1 

IK 

IIX 

ne 

,\1 

12 

A3 

487 653 529 008 
- ---------+---

30 473 657 26 929 049 ,_ ___ _ --
29146620 25 421 292 

1 327 037 1 507 756 

-

---
74 451 ,_ ________ _ 

2 362 

94 188 

----- ---+------- --
(12) Dont 1edc1·c11Kc'S pour concessions J,, b1cve1s, ,k licences 1ch:11gcs) 

(13) 
, lè1culta1ivcs 1,,<,I 

Donl primes c1 rnl1.'\~1t1ons t.:.:J 
complémc111,111cs p,·rsonndks :: 1)<1nl co1IsalI011s fv7l 

foi:ul1,u11·e, 1\-la,klin I'' '1 
jn1mlic l'll :tlllll'.'\L') 

,,bl 1g,noires A'> 

Dont c,,,!Silcnm~ 1Ttëui1~ivcs aux nouveaux -, \8 
I 

nlan.< d cnnr~I\C 1Cl1m1c 

(7) Détail des p1odu1I~ ... :1 i.:ln11gcs c:-.:cq11ioi111~ls l"!.,c1C:-1C'c-N 
{Si le lllllllb1 c di.: liµ11c:-. C:,l m:-111 Ji:--:1111 1 q11 tHl11i1 l' le c:1d1 L' ( 7) ~I le 

1
- Cliai.!:CS c,ccpllomil'llt:~ Protlu;;-;,ccplionncl:-

- -- f-- ---

PENALITES NCF~TOIRES 

CONTRAVENT I (•li ,S 

CHARGES EXCEPT(ONELLES / OPERATIONS GESTION 

PRODUITS EXCEPTIONNELS/ OPERATIONS GESTION 

1 700 920 ---
1 4 136 =--F---5

_

3

_

0

_

9

_

2

:I----_ -_ -_ -_ -_-_-_-1~1=-6=6=3-10-

t 

l:.'tch;ILl!;o,,. 

Ch.ure'- .1,11i•11~·m1.9i --r- P10Uui~t?11.:-l11s --

1 
l 

74 451 

tJ ,__ _____________________________________________________________ ~ 



Electrlclté Travaux Techniques 

ETT (ENTREPRISE TRAVAUX TECHNIQUES) 
S.A.S AU CAPITAL DE 1 060 000 € 

PARC TERTIAIRE ICADE -15, RUE DU JURA 
94150 RUNGIS 

RCS CRETEIL 622 033 819 

ANNEXE 

Annexe au bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2022, dont le total du bilan est de 16 951 590 Euros, le 
total des produits d'exploitation est de 30 353 729 Euros et dégageant un bénéfice de 1 327 037 Euros. 

L'exercice social a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
Les notes et tableaux présentes ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 sont établis conformément aux dispositions 
du Code de Commerce et du Plan Comptable Général telles que décrites dans le règlement ANC n"2018-
07 du 10 décembre 2018, modifiant le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan Comptable 
Général, et des pratiques comptables généralement admises en France. 

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des 
coûts historiques. 

La présentation des comptes annuels est conforme aux dispositions de la loi du 30 avril 1983 et du décret 
pris pour son application. 

La méthode d'évaluation des chantiers encours prend en compte principalement l'avancement résultant 
des situations méritées à la date de clôture. Le taux d'avancement correspond au rapport entre le coût 
des travaux exécutés au 31 décembre 2022 et le coût total prévisionnel des coûts d'exécution des 
contrats. En cas de différence entre les travaux effectués et les situations méritées, des écritures 
d'inventaire prennent en compte ces différences en factures à établir ou en produits constatés d'avance. 



CONTRATS A LONG TERME 

Le chiffre d'affaires et le résultat des contrats à long terme sont calculés selon la méthode de l'avancement 
des travaux. 
Pour les principales affaires, dès que les prévisions à terminaison sont suffisamment fiables, le 
pourcentage d'avancement à la clôture de l'exercice est déterminé par le coût complet des travaux et 
approvisionnements réalisés rapporté au coût complet total estimé du contrat. 
Les frais généraux et financiers ne sont pas comptablement rapportés aux affaires, mais considérés 
comme des charges de la période. Dans l'estimation du résultat à terminaison des affaires, il peut être 
tenu compte d'une quote-part d'aléas positifs, notamment de facturations complémentaires ou de 
réclamations dont l'encaissement est raisonnablement probable. 
Les affaires qui paraissent devoir dégager une perte à terminaison font l'objet d'une provision dès que la 
perte est connue. 
Lorsque les situations émises excédent les produits résultant de l'application de la méthode de 
l'avancement, il en résulte un produit constaté d'avance et dans le cas inverse une facture à établir. 

2. FAITS SIGNIFICATIFS 

Néant 

3. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Néant 

4. NOTE SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT 

4.1 CAPITAL SOCIAL 

C,11ëgouc1 cfo p,.,,u ou t1on-ID1e d'11ctfon~ li&#IMIW1Jrttfttt!tlt:T 
Actions 53 000 **''' 53 000 20,00 € 

--.-em@rtl}Si!l1E&hili&fri◄-
Capital social 

Prime d"émission 

Réserve Légale 

Autres réserves 

RAN 

1060 000 € 1 060 000 € 
€ 

106 000 € 
1000000€ 

4 838 € 7756€ 
Résultat de l'exercice 1 507 756 € ( 1507 756) € 

Autres l!)léments de capitaux Propres € 

Tot.il l&J:Li4ii ili❖l❖Md 
La société a versé un dividende de 1 500 000 € en 2022. 

4.2 ETAT DES PROVISIONS 

a. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Perte à terminaison 

Litiges 

Total 

1 

Ouverture 

88 369 € 

100 000 € 

188 369 € 

b. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE L'ACTIF 

Ouverture 

Clients douteux 94 260 € 
Total 94 260 € 

Dotation 

180 385 € 

- € 

180 385 € 

Dotation 

621€ 

621€ 

1 327 037 € 

10,tiili 

Reprise 

( 88 369) € 

( 100 000) € 

( 188 369) € 

Reprise 

( 7 995) € 
( 7 995) € 

€ 

106 000 € 

1 000 000 € 
12 594 € 

1327 037 € 
{ 

ii•b&fü 

Clôture 

180 385 € 

- € 

180 385 € 

Clôture 

86 886€ 

86 886 € 



4.3 ETAT DE L'ACTIF IMMOBILISE 

Ouverture Dotation 

Autres Immobilisations incorporelles 53 012 € 16155 € 
Installations Générales 194 622 € 24 714 € 
AAI 220 570 € 83 297 € 
Matériel de Transport 79 451 € - € ( 9 900) € 
Matériel de Bureau et mobilier informatique 324 015 € 105 727 € 
Immobilisations financières 81996 € 11370 € ( 4 000) € 

Total 953 666 € 241 264 € ( 13 900} € 

4.4 ETAT DES AMORTISSEMENTS 

Ouverture Dotation Reprise 

Autres Immobilisations incorporelles 49 417 € 6099€ 
Installations Générales 164 208 € 24 980 € 
AAI 152 253 € 17160€ 
Matériel de Transport 60 224 € 771 € 
Matériel de Bureau et mobilier informatique 270 252 € 37 442 € 

Total 696 356 € 86 453 € 

4.5 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition ou de production. 

Les amortissements des logiciels sont calculés sur 1 année. 

4.6 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Clôture 

69167 € 
219 337 € 
303 868 € 

69 551 € 
429 742 € 

89 366 € 
1181 032 € 

Clôture 

55 516 € 
189 189 € 
169 413 € 
60 995 € 

307 694€ 

782 810 € 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens 
dans le patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à 
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon les modes linéaire et dégressif en fonction de 
la durée de vie prévue. 

- matériels industriels 
- agencements 
- matériel de transport 
- matériels de bureau 
- mobiliers 

4.7 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

3 à 5 ans 
2 à 8 ans 
4 ans 
3 ans 
8 ans 

Le poste dépôts et cautionnements versées comprend principalement 67 538€ de caution relative aux 
baux des locaux de Rungis. 

4.8 STOCKS 

La société ne possède pas de stock. 



4.9 CREANCES ET DETTES 

Les créances et dettes ont été évaluées à leur valeur nominale et sont à échéance à un an. 

Les créances ont été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu selon un pourcentage lié au risque de non­
recouvrement. 

4.10 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

Il n'y a plus de valeurs mobilières de placements à la clôture des comptes de 2022. 

4.11 DETAIL DES CHARGES A PAYER ET PRODUITS A RECEVOIR 

2022 

Actif 

Facture à Etablir 5 070 376 € 

TOTAL 5 070 376 € 

Passif 

Dettes fiscales et Sociales 

Factures Non Parvenues 

867 584 € 

48 980 € 

TOTAL 916 564 € 

4.12DETAIL DES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

2022 

Actif 

Charges Constatées d'Avance 137 478 € 

TOTAL 137478€ 

Passif 

Produits Constatés d'Avance 2 727 453 € 
TOT AL 2 727 453 € 



5 OBSERVATIONS 

5.1 MONTANT DES ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS CREDIT BAIL 

BNP Paribas 

CIC 

CEGC 

2022 

8044€ 

1682 987 € 

2 429 000 € 

TOTAL 4 120 031 € 

5.2 MONTANT DES ENGAGEMENTS EN MATIERE DE RETRAITE 

Le montant des engagements en matière de retraite n'est pas significatif. Néanmoins, une étude 
actuarielle de 2020 a calculé le passif social à fin 2021 à un montant de 496 649€ et à des indemnités de 
fin de carrière à verser selon les hypothèses ci-dessous d'un 2 339 767€ : 

• Cadres concernés 
• Âge de Départ en retraite : 65 ans 
• Durée de cotisation : 44 ans 
• Turnover : 0.00% 
• Table de mortalité : Néant 
• Taux de croissance des salaires:+ 2.3% / an 

Aucune actualisation sur 2022 n'a été effectuée. Néanmoins, la hausse constatée des taux d'actualisation fait baisser 
mécaniquement les engagements en matière de retraite. 

5.3 CONTRATS DE CREDIT BAIL 

Néant 

5.4 VENTILATION DU MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES 

La société a réalisé un chiffre d'affaires en France pour 30 005 370 euros et aucun chiffre d'affaires à 
l'exportation. 

5.5 INFORMATIONS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES 

L'ensemble des transactions conclues avec des parties liées l'ont été à des conditions normales de marché. 

5.6 HONORAIRES 

li a été provisionné 19 300€ d'honoraires au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont définies par 
les normes d'exercice professionnel mentionnées au Il de l'article L. 822-11. 
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5.7 VENTILATION DE L'EFFECTIF MOYEN 

Cadres 

ETAM 

Ouvriers 

5.8 INTEGRATION FISCALE 

2022 

30 

36 

48 

La société E.T.T. SAS est intégrée fiscalement par la société SYLPA HOLDING 

5.9 CONSOLIDATION 

La société E.T.T. SAS est intégrée globalement dans les comptes consolidés de la société SYLPA HOLDING 
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Société par Actions Simplifiées au capital de 1 060 000 Euros 

Siège social : Rungis (94623) Cedex – Parc Tertiaire Icade – 15 rue du Jura – BP 40511 
622 033 819 RCS Créteil 

 
 
 

RAPPORT SPECIAL DU PRÉSIDENT  
SUR LES CONVENTIONS VISÉES A L'ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE 

COMMERCE 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En application de l'article L. 227-10, alinéa 1 du Code de commerce, le Président d'une société par 
actions simplifiée doit présenter aux associés un rapport sur les conventions intervenues directement 
ou par personne interposée entre la Société et son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses 
associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société 
associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 dudit Code. 
 
Au titre de l'exercice écoulé aucune convention visée à cet article n'est intervenue. 
 
Nous vous indiquons que se sont poursuivies ou ont été exécutées durant l'exercice écoulé les 
conventions ci-après, conclues au cours d'exercices antérieurs : 
 
- Convention par laquelle la société ETT est fiscalement intégrée à la société SYLPA Holding en 

remplacement de la société SYLPA Groupe. 
 

- Convention de prestations d’animation et de conseil, d’assistance et de services, ayant pour objet 
de définir les modalités et la rémunération de l'intervention de la société SYLPA Holding au sein 
de la société E.T.T. 

 
Au titre de l’exercice écoulé, le montant des prestations facturées à la société par la société 
SYLPA Holding s’est élevé à la somme hors taxes de 576 000 Euros. 

 
- Convention de trésorerie, stipulant que toutes les avances effectuées entre elles porteront intérêt 

dans la limite du taux fiscalement déductible. 
 

*   *   * 
Fait à Rungis  
 
 
 
 
___________________________ 
M. Pascal Fournet-Fayard 
Pour la société SYLPA Holding  
Présidente 
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